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Hommage au Dr Duclos
1975 : Travaux de l’IUMT de Lyon 

sur l’analyse collective des audiogrammes, en vue de 
prévenir les effets nocifs de l’exposition au bruit professionnel, avec appui 
de la CRAM Rhône-Alpes et de l’INRS

> IUMT = collecte des données, audiogrammes, postes de travail, Leq
> INRS = étalonnages ; analyses des audiogrammes
> Publication INRS 1980 = audio-sono à 95 et 100 dB(A) ; NF S 31-013

1986 : Thèse de doctorat es science 

2004 – 2007 : le logiciel AudioGT

2001 : Révision du Tableau 42 : 
Dr Duclos : Rapporteur auprès du Ministère du Travail
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• Enquête "Sumer 2003"
– nuisance sonore

• ⅓ salariés
– bruit nocif (> 85 dB(A) > 20 h/sem)

• 7 % salariés : ♂ ouvriers qualifiés
• industrie : bois papier, métallurgie,

produits minéraux, automobile…

• Prévention du risque
– D. du 19.7.06
– prévention technique

• protéger les travailleurs
• insonoriser les locaux
• réduire le bruit des machines

– prévention médicale
• A. 31.1.89 : « Le médecin est tenu

de donner des renseignements
quantifiés de caractère collectif,
afin de permettre l’amélioration de
la prévention… »

• Réparation et coût MP
– tableau 42 RG / 46 RA

• 4ème MP depuis 2000
– coût pour employeur

• 90.000 € (Rhône-Alpes 2008)
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La Nuisance acoustique professionnelle :
un retentissement complexe

• Élévation irréversible du
seuil auditif
– par destruction cellules

ciliées oreille interne

• Variabilité de la nuisance
– niveaux / durée exposition
– mesurage complexe
– cumul avec bruits extra-

professionnels
• environnement, loisirs…

• Variabilité de l’atteinte
– susceptibilité

• interindividuelle
• individuelle fonction âge

– jeune / sénescence

– intrication
• avec autres pathologies

oreille…
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La Nuisance acoustique professionnelle :
intérêt de l’analyse collective

• Approche MdT
– est individuelle

• surveillance / prévention

– doit être aussi collective
• prévention
• besoin de moyens

• Population par définition
hétérogène
– âge / durée exposition /

susceptibilité / antécédents

• � Intérêt contrôle : âge et
facteurs de confusion
– grand nombre
– abaque

• Permet comparaison des
effets nuisance sonore
entre
– professions différentes
– professions identiques pour

ateliers différents
– individu p/r groupe

• � pratique du MdT
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La méthode AudioGT

• Analyse individuelle
– suivi audiogrammes

• évolution
• comparaison normes (ISO 

7029, NF S 31-013)

– indicateurs de prévention
• IPA = atteinte précoce
• IL T42 = reconnaissance

• Analyse collective
– indicateurs de base

• IPA
• IL T42

– indicateurs avec contrôle
facteurs de confusion

• PAM standard
• PAS

• Notion de GEH

Met à disposition du MdT
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Analyse collective :
la perte auditive moyenne

• pam = (D 2000 + D 4000) / 2
– J.C. Lafon et J.C. Duclos
– 40 ans d’expérience IUMT Lyon

• Maîtrise facteurs variabilité
– âge / durée travail au bruit
– PAM standard (âge de 35 ans)

• Permettre analyse collective
– calcul PAM atelier (4 zones)

• professions

– estimation sonométrie
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Professions et
4 zones de risque

Niveau bruit théorique
dB(A)
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Analyse collective :
les pertes auditives significatives

• R. Hétu
• « significativement liée au

bruit professionnel »
• 3 étapes

– vérification absence fac-
teurs non professionnels

– comparaison 6 fréquences
(500 à 6.000 Hz) avec popu-
lation témoin non exposée
au bruit (ISO 7029)

– dénombrement fréquences
audio avec PAS (> quantile
0,10) et classement

Classement

Audition normale compte tenu de l’âge

PAS non attribuable

aux seuls effets du bruit professionnel

PAS attribuable au bruit professionnel
stade 1 / 2 / 3
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Évaluation du risque lié au bruit 
par analyse collective 

d’audiogrammes :

Application de la méthode AudioGT
à une entreprise
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L’entreprise

• 1 entreprise – Chimie
– 3 ateliers (= GEH)

• Diversité population
– effectif

• 85 ♂

– âge moyen
• 42 ± 8 ans

– durée exposition
• 15 ± 7 ans
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Résultats :
indicateurs sans contrôle effet âge
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Résultats :
indicateurs avec contrôle effet âge
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Résultats :
estimation du Leq – dB(A)
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Conclusions

• Méthode AudioGT � outils de prévention différents /
cohérents
– analyse individuelle
– analyse collective avec/sans contrôle facteurs de confusion

• Approche rétrospective et prospective / nuisance sonore
• Intérêt pour le MdT

– classement individu p/r groupe
– si écart � interrogation

• fragilité, autre exposition (professionnelle ou non), pathologie
intercurrente ?

– comparaison nuisance entre ateliers et usines
– répondre obligations réglementaires
– � pratique du MdT


